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L’accord interprofessionnel triennal 2020-2023 du 16 décembre 2019 conclu dans le cadre de l’interprofession 
Inter Loire et relatif à (objet de l’accord) est étendu par arrêté interministériel du 31 juillet 2020 et publié au 
Journal officiel de la République française le 11 août 2020 (AGRT2019514A) à l’exception de :  
 
- la mention " qui ne télédéclarent pas leurs DRM sur le portail Inter Loire www.vinsvaldeloire.pro, non encore    
en capacité technique de remplir les obligations du paragraphe 1 " de l'article II-1 relatif à la connaissance des 
stocks ; 
- l'article II-2 relatif à la connaissance des volumes récoltés et des revendications ; 
- l'article II-3 relatif à la connaissance des sorties de chais ; 
- la mention " des DRM ou des DRA " de l'article II-7 relatif à la confidentialité des données ; 
- l'article III-1 relatif au contrat d'achat en propriété ; 
- l'alinéa 7 de l'article III-2 relatif au contrat pluriannuel ; 
- les délais de paiements pour les vins achetés en application d'un contrat pluriannuel et prévus à l'article IV-1 
relatif aux délais de paiements, qui ne sont étendus que jusqu'au 31 octobre 2021 ; 
- le deuxième paragraphe de l'article IV-1 relatif aux délais de paiements qui n'est étendu que jusqu'au 31 
octobre 2021 ; 
- la mention " conformément aux dispositions de l'article II-3 du présent accord " de l'article VI-4-1 relatif à la 
facturation et paiement des cotisations ; 
- le titre VI relatif aux cotisations interprofessionnelles qui est étendu jusqu'au 31 juillet 2021 ; 
- l'article X-1 relatif à la mention Val de Loire. 
 






































